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PREFECTURE DE LOIR-ET-CHER 

DRIRE 

Installations classées pour la protection de l'environnement 

ARRÊTÉ n° 2009-349-3 du 15 décembre 2009 

Arrêté préfectoral complémentaire 

relatif À la survetlance initlale des rejets de substances dangereuses dans le mifies 

aquatique par la société SITA CENTRE OUEST à ORCHAISE 

Le Préfet de LOIR-ET-CHER, 

VU la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale 
dans le domaine de l'eau ; 
VU la directe 2006/11/CE concemant la pollution causée par certaines substances dangereuses 

déversées dans le milleu aquatique de la Communauté ; 
VU a directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique: communautaire 
dans le domaine de l'eau (DCE) ; 
VU le code de l'environnement et notamment son Utre 1er des parties réglementaires et législatives du 
tive V; 
VU la nomenclature des installations ciassées codifiée à l'annexe de l'artide R511-9 du code de 
environnement ; 
WU les articles R214-11-1 à R211-12-3 du tre à du Îivre 1 du code de l'environnement relatifs au 
programme mationat d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 
VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation ; : 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 madifié pris en application du décret du 20 avrit 2005 relatif au 

programme national d'action contre la pollution des-mieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 
VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la poltion 
des milieux aquatiques par certaines Substances dangereuses ; 
WU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relakif à le déclaration annuelle des émissions polluantes ct 
des déchets ; 
VU la crouiire DPPRJDE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de 
réduction des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les Installations classées ; 

VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 jullet 2005 relative à la définition du « bon état» ; 

VU (à dreulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de quallé environnementale 
provisoires (NQED} » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ; 

cie



+ 

VU la ciculaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en oeuvre de la deuxième phase de action nationale 
de recherche et de réduction des substances dangereuses pour: le milieu aquatique présentes dans les 
rejets des installations dassées pour la protection de environnement ; 
VU le rapport d'étude de l'INERES NDRC-07-82615-13836C du 15/04/08 faisant état de ia synthèse des 
mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 
VU l'arrêté préfectorat N°98-0150 du 16 janvier 1998 modifié autorisant la société SITA CENTRE OUEST à 
exercer ses activités relevant de la nomenclature des Installations classées aux lieux-dits « Le Cheval » et 
< La Vallée Maréchal » sur le territoire de la commune d'ORCHAISE ; 
VE le courrier de Hnspection du 27 juillet 2009 qui a proposé un projet d'arrêté préfectoral ; 
VU le courrier de lindustrief du 10 septembre 2005 en réponse ; 
VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 12 octabre 2009; 
WU l'avis du CODERST du 27-24 novembre 2005 ; 

  

Cohsidérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé par 
1e directive 2000/60/CE ; 
Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fxées dans 
La circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 
Considérant la nécessité d'évaluer qualtativement et quantativement par une surveñlance périodique les 
rejots de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des 
installations classées pour la protection de Fenvironnement afin de proposer le cas échéant des mesures de 
réduction ou de suppression adaptées ; 
Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par le 
présent arrêté sur le mieu aquatique ; 
Considérant que le projet d'arrêté à été adressé à l'exploitant et que celui-ci a indiqué par courrier du 10 
décembre 2009 n'avoir aucune observation particulière sur le document; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE 

Article 1 : Objet 

La société SITA CENTRE OUEST dont le siège social est situé 6 rue Gaspard Monge ZAC de Conneuï à 
37270 MONTLOUIS-SUR-LOIRE, doit respecter, pour ses installations situées sur le temitoire de la 
commune d'ORCHAISE aux Eeux-dits « Le Cheval» et « La Vallée Maréchal », les modalités du présent 
arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fer les modalités de surveillance provisoire des rejets de 
substances dangereuses dans l'eau afin d'eméliorer la connaissance qualitative et quantitative des rejets de 
ces substances. 

  

Article 2: Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et 
d'analyses 

2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions 
de Fannexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire, 

222 Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la 
norme NE EN ISO/CEL 17025 pour Ia matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

2:3 L'exploitant doit être en possession de Fensemble des pièces suivantes fournies par le faboratoire qu'il 
aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce 
prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire : 
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1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de 
substances dans la matrice < eaux résiduaires » comprenant à minima : 

: a. Numéro d'accréditation 
D D. Exiralt de l'annexe technique sur les substances, concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les 
rejets Industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification paur 
analyse des substances qui doMent être inférieures ou égales à celles de lanexe 5,2 de 
annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire, 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions figurant à Fannexe 3 du 
présent arrêté préfectoral complémentaire, 

Les modèles des documents mentionnés au point 3 et 4 précédents sont repris en annexe 1 du présent 
arrêté. 

24 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 
fournir à inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à article 3 du 
présent arrêté, les procédures qui aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibiité de ses 
pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les paints détaillés aux 
paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant en annexe 3 du présent arrêté préfechoral et préciser les 
modalités de traçablité de ces opérations. 

2,5 Les mesures de survellance des relets aqueux imposées à l'industriel par l'arrêté préfectoral n°98-0180 
du 16 janvier 1998 modifié à son article 42.3 sur des substances mentionnées à l'artice 3 du présent arrêté 
peuvent se substituer à certaines mesures mentionnées à l'artide 3, sous réserve que la fréquence de 
mesures imposée à l'article 3 soft respectée et que les modalités de prélèvement et d'analyses pour les 
mesures de survellance réalisées en application de l'arrêté préfectoral n°58-0150 du -16 janvier 1958 
modifié répondent aux exigences de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire, notamment 
sur les limites de quantification. 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveitlance initiale 

Lexplaitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, le programme de 

surveillance d'une durée de 6 mois au point de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les 

conditions suivantes : 

Kimte de quantification à | 
Durée de chaque | atteindre par substance 

Rom du rajet Substance Périodieité | prélèvement{s). | par es labaratoires en 1/1 
Gource : annexe 5.2 du 
document en annexe 3)_—_ | 

  

  

    

  

MOT J DT 

Nickel etses composés | 
Coctyphénots_ 1 mesure par 

Bassin de stachage À | Arsent mois pendant 6 Rejet ponctuel 
  mais       

  

  

  

  

(i) rejet en bâchée ou eaux pluviales : Prélèvement ponctuel (a méthodolagie de prétèvement mise en 

œuvre sera précisée).



a ss ‘ Articie 4 : Rapport de synthèse de la surveillance Initiale 

L'exploitant doit fournir dans un délal maximal de 12 mois à compter de ia notification du présent arrêté 
préfectoral un rapport de synthèse de la survellance Intiale devant comprend : 

- Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, pour chaque 
substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau comprend 
également les concentrakons minimale, maximale et moyenne mesurées sur les six échantillons, ainsi 
que les flux minimal, maximal et moyen calculés à partir des sx mesures et les limites de quantification 
pour chaque mesure ; 
ensemble des rappoñts d'analyses réalsées en application du présent arrêté ; 

+ Dans le cas où l'exploitant a réalisé iui-même le prélèvement des échantillons, l'ensemble des éléments 
permettant d'attester de ls traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de débit ; 

-_ des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les 
origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et 
des produfts utifisés; 

= des propositions diment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaïte demander l'abandon de la 
surveillance pour certaines substances. L'exploitant pourra notamment demander la suppression de la 
surveillance des substances présentes dans le rejet des eaux industrielles qui répondront à au moins lune 
des traïs conditions suivantes (la troisième condition n'étant remplie que si es deux critères 3.1 et 3.2 qui 
la composent sont tous tes deux respectés} : 

2H est clairement établé que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de fa 
substance dans les rejets de l'établissement ; 

2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de 
quantification LQ définie pour cette substance à l'annexe 5.2 du document figurant en annexe 3 du 
présent arrêté préfectoral camplémentatre; 
3. 3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE (norme de 
qualté envirannementäle ou, en l'attente de leur adoption en droit français, 10*NQEp, norme de qualité 
environnementale provisoire fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7 mal 2007) ; 

ET 3.2 Tous les flux journaliers calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux journalier 
théorique admissible par le mieu récepteur (le flux journalier admissible étant calcuié à partir du produit 
du débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sècie QMNAS et de ia NQE ou NQEp 
conformément aux explications de l'alinéa précédent). 
= des propositions dûment arguméntées, le cas échéant, si l'exploitant souhalte adopter un rythme de 

mesures autre que trimestriel pour ia poursuite de la surveilance; 
- Le cas échéant, les résuilats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine 

(superficielle, souterraine ou adduction d'eau potable), 

Article 5 : Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la surveillance des 
rejets - Déclaration des données relatives à la surveñlance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l'article 3 du présent arrêté sont saisis 
sur le site de télédéctaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet cffet et sont transmis 
mensuellement à inspection des Installations classées par voie électronique avant la fin du mois N+1. 

Dans l'attente de la possiblité d'utilisation généralisée à l'échelle nationale de l'outil de tétédéclaration du 
ministère ou si l'exploitant mutiise pas la transmission. électronique via le sie de télédéclaration 
mentionné à l'alinéa précédent, i est tenu : 

- de transmettre mensuellement par écrit avant la fin du mols N+1 à l'inspection des Installations 
classées un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du mais N imposées à 
Yarticle 3 ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances figurant 

en annexe 2 du présent arrêté. 

= de transmettre mensuellement à l'INERIS par le bials du site http://rsdeineris.fr les éléments relatifs 
au contexte de la mesure analytique des substances figurant en annexe 2 du présent arrêté. 
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Article 6 : SANCTIONS 

Les infractions ou l'nobservation des conditions légales fhéés par le présent arrêté entraineront 

f'application des sanchons pénales et administratives prévues par le titre fer du ivre V du Code de 

FEnvironnement, 

Article 7 : NOTIFICATION 

Le présent arrêté sera notifié au pétilonnaire par vole postale en recommandé avec À. 

Copies conformes seront adressées à Monsieur le Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de 

l'Environnement du Centre, à Monsieur le Maire de la commune d'ORCHAISE, 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont 

soumises est affiché pendant une durée d'un mois à la diigence du Maire d'ORCHAISE. qui doit justifier au 

Préfet de l'accomplissement de cette formalité. 

Un avis est Ineéré par les soins du Préfet de LOIR-ET-CHER aux frais de la société SITA CENTRE QUEST, 

dans deux journaux d'annonces légales du département, 

Article 8 : DELAIS ET VOIE DE RECOURS 

Le Présent arrêté ne peut être déféré qu'au Tébunal Administratif (article L 5146 du Code de 

l'Environnement) : 

= pare demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois, qui commence à caurr du Jour où le 

dit acte a été noté ; 

= parles tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

Falcon des Inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de linstallations présente pour les 

intérêts visés à l'article L 511.1 du Code de l'Environnement, dans un délai de qualre ans à compter 

de la publication ou de l'affichage dudit acte, ce délal étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à là fin 

dure période de deux années suivant le mise en activité de Finstaliation, 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des Immeubles ou n'ont élevé des constrictions dans la voisinage 

d'une installation classée que postérieurement à l'affichage où à la publication de l'arrêté autorisant 

Fouverture de cette Installation ou atlénuant les prescriptians primitives, ne sont pas recevables à déférer 

le dit arrêté à la juridiction administrative. 

Attlcle 9 : EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher, le Mare de la commune d'ORCHAISE, le Directeur 

Régional de l'ndustre, de la Recherche et de l'Environnement du Centre et tout agent de Is farce 

publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

gs le 45 DEC.200 

Le Préfet, 
Pour copie 

certifiée conforme à lofginal   



Tabieau des performances et assurance qual    
par le laboratolre et à restituer à l'exploitant 

(Documents disponibles à l'annexe 5.5 de la circutalre du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur ie site 
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: Une #bsence d'acpréditation pourra être acceptée pour certaines substances (subslaces très rarement 
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I s'agit des substanecs: « Chloroaicnes CI0-C13, 
diphényléthorbromés, alkyiphénols ot hoxachloropentadiener.



ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussloné(e) 
{Nom qualité) 
Coordonnées de l'entreprise     
   

{Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du siège) 

  

   

+ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables 
aux opérations de prélèvements et d'analyses pour le mise en œuvre de la deuxième 
phase de l'action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances 
dangereuses pour le mileu aquatique et des documents auxquels 1 fait référence. 

+ m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque 
prélèvement À 

<+_ reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

Le: 

  

Pour le soumissionnaire", nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilté à engager sa société) précédée de la 
mention « Bon pour acceptation » 

 L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résutats d'analyses de la’ première mesure 
avant d'engager la suvante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier Iars 
des premières mesures.
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ANNEXE 3 

prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements et d'analyses 

: Pour être annexé à mon arrêté ke:     
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: 
1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour 
la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses dans l'eau. , 
Ce document doit être communiqué à Fexploltant comme cahier des charges à remplir par le 
laboratoire qu'il choisira. Ce document permet également à Finspecton de vérifier à réception du 
rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2. PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l'attente d'une prise en compte plus complète de la-mesure des substances dangereuses 
dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités 
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l'eau et des mlleux 
aquatiques au ütre du ‘code de environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra 
impérativement remplir les deux conditions suivantes : 

- Etre accrédité selon la nome NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Faux 
Résiduaires, pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette accréditation, 
le laboratoire devra fournir à l'exploitant l'ensemble des documents Iistés à l'annexe 5.5 
avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de justifier qu'i remplit 
bien (és dispositions de la présente amnexe. Les documents de l'annexe 5.5 sont 
téléchargeables sur le site http:f/rsde.nerisfr, 

= Respecter les limites de quantification listées à annexe 5.2 pour chacune des substances. 

Le prestataire où Fexploitant pourra falre appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même les 
opérations de prélèvements, Dans tous les ces 1! devra veiller au respect des prescriptions relatives 
aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite avec le 
laboratoire réalisant les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-tralance, le laboratoire 
désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le prestataire 
c'est à dire remplir les deux conditions visées au paragraphe 2 cHdessus. 

Le prestataire restera, en fout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à fâire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations 
de l'annexe technique. 

Larsque les opérations de prélèvement sont difigentées per le prestataire d'analyse, il est seut 
responsable de ls bonne exécution de l'ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lu-même où son sous- 
traltank, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de prélèvements 
et de ce fai, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être 
contrôlés par un orgenisme mandaté par les services de l'Etat. 

L'ensemble des données brutés devra tre conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans. 

3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échantiionnage devront s'appuyer sur lés normes ou les guides 
en vigueur, ce qui implque à ce jour Le respect d 

+ la norme NF EN ISO 5667-3 Qualité de l'eau — Echantllonnage - Partie 3: Lignes 
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d'eau” 

* le guide FD T 90-523-2 « Qualité de Eau — Guide de prélèvement pour le suivi de 
qualité des eaux dans l'environnement — Prélèvement d'eau résiduaire » 
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Les points essentiels de ces référentiels techniques sont'détallés ci-après en & qui conceme les 

conditions générales de prélèvement, la mesure de, débit en continu, le prélèvement continu sur 24 

heures à température contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs de prélèvements, 

3.1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par : 

+ le prestatairé d'analyse ; 
+ le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 
+ l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

   Dans fe cas où cest l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, # est Impératif qu'il 

dispose de procédures démontrant la fabilité et a reproductiblité de ses pratiques de prélèvement 

et de mesure de débit, Ces procédures’ doivent intégrer les points détallés aux paragraphes 3.2 à 

3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations est assurée. 

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec les 

quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous accrééitation. 

«En cas d'intervéntion de l'exploitant ou d'un sous-trakant pour le prélèvement, le nombre, le 

volume unitaire, ‘e flaconnage, la préservation éventuelle et lentification des échantillons 

seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et communiqués au préleveur. Le 

laboratoire d'analyse faurnira les flaconnages {prévoir des flacons supplémentaires pour 

les blancs du système de prélèvement). : 

«Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le labaratoire selon les 

prescriptions des méthores officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou 

À la norme NF EN 150 5667-3°, Les échantillons acheminés au laboratoire dans un flaconnage 

d'une autre provenance devront être refusés par le laboratoire. 

+_Le prélèvement doit être adressé afin d'êtie réceptionné par le iabüratoire d'analyse au plus 

tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

3,3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

%_ La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les 

normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des 

constructeurs des systèmes de mesure, 

% Afin de s'assurer de la quallé de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles 

métralogiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant 

par : 
Pour es systèmes en écoulement à surface Ibre : 
© un contrâle de la conformité de Forgane de mesure (seul, canal Jeugeur, venturi, 

déversoir.) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs, 
© un contrôle de fonctionnement du débitnètre en place par une mesure 

comparative réalisée à Fatde d'un autre débltmètre. 

> Pour les systèmes en écoulement en charge : 
© un contrôle de ls conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions normatives 

et des constructeurs, 
un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparalive exercée sur 

site {autre débitmètre, faugeage, …) ou par une vérification effectuée sur un banc 

de mesure au sein d'un laboratoire accrédité. 
%_ Le contrôle métralogique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de mesufes, 

ou à l'occasion de là première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme annuel. 

    

2 La norme NF EN 150 56673 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre la norme 

Nr EN 180 9667-3 et la norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours les prescriptions de La 

norme analytique qui prévalent. 
2e



8.4 PREVELEVEMENT CONTINU SÛR 24 HEURES À TEMPERATURE CONTROLEE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon 
pondéré en fonction du débit, 

Les matériels pennettant la réalisation d'un prélevement automatisé en fonction du débit ou 
du volure écoulé, sont : 

+ Soit des échantilonneurs monoîlacons fixes ou portatifs, constituant un seul 
échantillon moyen sur toute la période considérée, 

+ Soit des échantilonneurs mulillacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 
échantilons (en générai 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type 
d'échantilonneurs est mis ea œuvre, les échantillons devront être homogénéisés pour 
constituer Féchantilon moyen avent transfert dans les flacons destinés à l'analyse, 

% Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute ia 
période considérée. 

%_ Dans le cas où H s'avérerait Impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit de 
l'efflent, le préleveur pratiquera un prélèvement asseni au temps, ou des prélèvements 
ponctuels si la nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes en batchs), Dans 
ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en fonction des 
renselgnements collectés sur place (compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). Le préleveur devra 
Lors de la restitution préciser a méthodologie de prélévement mise en oeuvre, 
Un contrôle métrologique de fappareïl de prélèvement doit être réalisé périadiquement sur les 
points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

+ ustesse"et répétablité du vohime prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré entre 
volume théorique et réel 5%) 

+ Vitesse de circulation de l'effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 6,5 m/s 
&_ Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantilonneur seront à réaliser {voir blanc de 

système de prélèvement) 

Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter les points suivants : 
* “Dans une zone turbulente ; 
+ À mi-hauteur de la colonne d'eau ; 

+ À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par 
les dépôts ou les biañims qui s'y développent. 

35 ECHANTILLON 

La représentativité de 'échantilon est diff à obtenir dans le cas du fractionnement de 
certaines eaux résidueires en raison de leur forte hétéragénéité,. de leur forte teneur en MES 
ou en matières flottantes, Un système d'homogénéisation pourra être utilisé dans ces cas. Il 
ne devra pas modifier léchantilon. 

% Le condiffonnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes aux 
méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF 
EN 150 5667-3. 

%_ Le transport des échantilons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égaie à 5°C + 3°, et être accomapii dans les 24 heures 
qui suivent la fin du prélèvement, afln de garantir l'ntégrké des échantillons. 

$ La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'amivée au laboratoire et 
indiquée dans le rapportage relalif aux analyses. 
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2.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du svstènie da prélèvement: 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre 
vrélèvements successifs, X appartient au préfeveur de mettre en œuvre les 
dispositions permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des 
résultats vaut valldation et l’éxplaitant sera donc réputé émetteur de toutes les 
substances retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. 11 lul appartiendra 
donc de contrêier cette absence de contamination avant transmission des résuftats. 

% Si un banc du système de prélèvement ect réalisé, I est recommandé de suivre les 

presciiptions suivantes : 
«I devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. H pourra être 

réalisé en leboratolre en faisant circuler de l'eau exempte de micropolluants dans le 
système de prélèvement. 

Ÿ Les critères d'acceptatiorr et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

+ si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire les résultats du blanc du système de 

“prélèvement des résultats de leffuent : 

s sivaleur du blanc > 1Q et inférieure à lincertitude de mesure attachée au résultat : ne pas 
soustraire les résuitats dis blanc du système.de prélèvement des résultats de leffluent 

+ si valeur du blanc > Sincertitude de mesure attachée au résultat : l présence d'une 
contamination est avérée, le laboratoire devra refalre le prélévement et l'analyse du rejet 
considéré 

Blanc d'atmosnhère 

% La réalisation d'un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de sissurer de la 
fiabiité des résultats obtenus concemant les composés volatis ou susceptibles d'être 
dispersés dans air et pourra fournir des données expilcatwes à l'exploitant. 

  

  

   

%_te blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de Yexploitant en cas de suspicion de 
présence de substances voiatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure.) sur le site de 
prélèvement. 

S'il est réalisé, 1 doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

le jour du prélèvement des effilents aqueux, 
sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de prélèvement 
du blanc d'aimosphère identique à la durée du prélèvement de l'effluent aqueux, La 
méthodologie retenue est de Iaisser un flacon d'eau exempte de COV et de métaux 
‘exposé à l'air ambiant à endroit où est réalisé le prélèvement 24h asservi au débh, 

«Les valeurs du blanc d'atmasphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse et en 
aucun cas soustraites des autres. 

4 ANAËYSES 

Toutes les pracédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h 
et en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

% Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effiuent brut, MES 
comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci-dessous, 

hormis pour les diphényléthers polybrornés. 
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, : 
Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de ia concentration en 
métal total contenu dans leffluent (aucune filtration}, obtenue après digestion de 
l'échantilon selon les normes en vigueur : 

+ Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'edu Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 

“Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans fitration préalable est décrite dans les normes analytiques spécifiques à cet élément, 

  

% Dens le cs des aïkylphénols, {est demandé de rechercher simultanément les 
nônyiphénals, les octylphénols einst que les deux premiers homologues d'éthoxylates® de ronyibhénols (NPAOË et NP2OE) et les deux premiers homologues d'éthoxylates’ 
d'octylphénois (OPIOE et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans. 
surcoût conjointement à celle des nonyiphénols et des octylphénols par l'utilisation du projet 
de norme ISO/DIS 18857-2*, 

Certains paramètres de su habituel de l'établissement, À savoir ia DCO (Demande Chimique 
en Oxygène} ou’ COT (Carbone Organique Total) en fonction de arrêté préfectral en 
Vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés systématiquement dans chaque 
effluent selon les normes en vigueur (cf, notes %, f,/ et 5) afin de vérifier la représentativité de 
l'activité de l'établissement le jour de la mesure. 

    % Les performances anabtiques à atteindre pour les eaux résidualres sont indiquées en 
ANNEXE 5.2, Elles sont Issues de l'exploitation des limites de quantification transmises par 
les prestataires d'analyses dans le cadre de l'action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte das MES 

$_ Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre en cas de concentration en MES > 50 mg/l. 

$ Pour les paramètres visée à l'annexe 5,1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES), il est 
demandé: 

Si 50 < MES < 250 mg/l: réaliser 3 extractions liquide/llquide successives au 
rntaimum sur Féchanëllon brut sans séparation. 

+ SIMES 2 250 mgfl : analyser séparément la phase aqueuse et la phase particulaire 
après fitration ou centrifugation de l'échantilon brut, sauf pour les composés 
volatits pour lesquels le trallement de léchantllon brut par fliration est à 
proscrire. Les composés voletils concemés sont: 24 délaaniine 
Epichlorhydie, Tiibutyiphosphate, Acide chloroacétique, Benzène, Ethylbenzène, 
Jsoproppibenzéne, Foluëne, Xylènes (Somme o,m,p} 1,23 trichiorobenzène, 1,2, 
trichlotobenrène, 1.35 trichlcrobenzène, Chlorobenzène, 1,2 dichorobenzène, 3 
dichlorobenzène, 14 dichiorobensène, 1 chloro 2 btrobencène, 1 chlore 3 
nitrobenrèné, À chioro 4 nitrobenzène, 2 chiorotoiène, 3 chlortoliène, 4 

   

    

© Les éthoxylates de nonylphénols ét d'ociyiphénols consituent à terme üne source indirecte de 
nonylphénois el d'octyiphénols dans l'environnement. 
* ISO/DIS 188672: Quallé de leau — Dosage d'akyphénols sélectionnés Partie 2 
Détermination des alkylphénols, d'éthaxylates d'alkyiphénol et bisphénoi À — Méthode pour 
échantillons non fitrés en utilisant l'extraction sur phase solide et chromalographie en phase gazeuse avec détection par spectrométrie de masse après dérivatisation. Disponible auprès de P'AENOR, commisslon T 91M et qui sera publiée priottæirement en début 2009. 
ÊNE T 80-101 : Qualité do eau : Détermination de la demande chimique en oxygèno (060) 
Ê'NF EN 472: Qualité de l'eau : Dosage des malières on suspension Méthooë par fralion eur fire en fibres de vere 
T NF EN 1484 —Analyse des eaux: Lignos difeclfces pour ls dosage du Cathone Organique Tolai et du Carbone Orgeniue Dissous 
ÊRFT 99-1082: Quaité de Feau : Dosago des maïlères en suspension Méthode par centifugetion. 
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chirotoiène, Mtrobentène 2 nitrotoluène, 12 dihloroéthane, Chlonwe de 
méthyiène, Chloroforme, Tétrachlonre de carbone, chioraprène, 3 choropropène, 
L1 dichiorcéthane, 11 dichioroéthyiène, 1,2 dichlorcéthyiène, hexachioroéthane , 
LA22 tétrachoroëthane Tétrachloroéthyiène © LL trichbroéthane, 112 
tréhlorothans, Trichioroéthylène, ‘'Chlonne de. vinyle 2 choroanine, 3 
chioroaniie, 4 chlarcanilne et 4 chlore 2 nitroeniine. 

«La restRation pour chaque effluent chargé (MES 2 250 mg/i ) sera la suivante pour 
l'ensemble des substances de lANNEXE 5.1 : valeur en ig/l obtenue dans la 
phase aqueuse, valeur en 1g/kg obtenue dans la phase particulaire et valeur 
totale calculée en US/L. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l'eau, et sera à réallser 

selon la norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 50 mg/l. 
La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ équivalente dans 
Veau de 0,05 ug/ pour chaque BDE. 

5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application Informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d'autosurvelliance fréquente) 
permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5.3 et leur 
télétransmission à l'inspection et à lINERIS, chargé du sui de la qualité des prestations des 
laboratoires et du trallement des données Issues de cette seconde campagne d'analyse des 
substances dangereuses. L'extension nationale de cette application Informatique actuellement 
testée par certaines DRIRE est prévue pour le courant de l'année 2008. 

Dans l'attente de l'utilisation généralisée de cet outil, c'est par le bials du site http://rsde.ineris.fr 
que l'annexe 5,4 (qui reprend les éléments demandés dans l'annexe 5.3) doit être transmise à 
FINERIS par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de là mesure analytique des 
substances décrit à annexe 54 devront être adressés mensuellement par Fexploitant à 
l'inspection par courrier, 
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ANNEE 53 INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR 3 

PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE 

RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

ANNEXE 5.4 | TRAME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDES PAR 1 
PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE 

FIGURANT À l'ANNEXE 5,3 
ANNEXE 5,5 LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE 5 
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ANNEXE 5.    

Substances! 

(Octyiphénols 
OPCE 
|OF?0) 

l2 Horaire 

5,4 dichioreuniiine 

fBiphényie 
[Epichonyarne 
Mribupiprospate 
Acide chioroncétique 
Hérabromodiphényiélher 
(BDI:47 

{Hoxabromodiphnyléther 
IRDE 154 
fexabromodiphenyieher 
(BD 153 
(Heptiromodphenpiemner 
(BDEJ83 
Décabramodiphenyiéner 
(GSDE 209) 
[onzene 
fErybonene 
fsoprapyewzEns 
(Tone 
fyitnes Barre amp} 

1,2,3 trichlorobenrine 
1,24 pichlorobenzêne 
LA, uichierubenvane 
[Chlorobenvène 
1,2 dichieroberzène 
F3 dichorobenène 
LA dichinrobenrène 
T2,A,5 tétrachloroberène 
H-chiornZitahenzène 
Echluro-Fnitrubenrènc 
Iehtoro-f-nicohenzène 
[Pentuohloraphénot 
(3-chforo-3-éthyiphéno] 
fchorphéel 
F chlorophänoi 

Caëe SANDRE? 

: SURSFANCES 4 SURVEILLER 

népCE* as766S 

 



Chorolohines 

Mio sromaliques 

Crenéiains 

Substaneest 

4 chiorophérol 
4 dchiorephénol 
1245 ehiorophénot 
24,5 téehorophénol 
HHexechforopeatidlens 
2 Booéttane 
[Chlorure de méthyiène 

IChlerofonee 

ÉCboroprène 
-chioropréne hour 
Ldallylo} 
1 dichlorGathane 

Hi TEcmonpiene 
NL dichioroahytène 
Iexachforoëthane 
H,1,22 téfacfloroéhanc 

LL trichloroéthanc 
Eirrieiioroeene 

fConure de vinyle 
Perte 
-chororotuène 
H-oroiohine 

{Fluoranthène 
DETENTS 
Acéinphèse 

io et ses composés 

|Nickel et ses composés 

Anse cts composés 
Pine os conne 
[Cuivre et ses composés 

Chrome ei ses composis 
Porta 
INitrobeuzène 

IDibutyétain cation 
[MonobuyfEain cation, 
Tree cation 
IPCB 2 
(PCB 52 
(PORTE 
(PIS 
(PCE ES 
Fo ts 

Code SANDUE® 

1550 
1486 
Tr 
5e 
292 
msi 
HS 

35 

261 
2065 

LE 
ne 
LS 
166 
AT 

128 

1382 

1386 
ue 
De 
1397 
F5 
#5 
264 

177 
252 

Grnonde ar Gas 
y 
Bai 
BE 
LE 
is 
ma 

BCE n7GEs 

5 
si 

49,505 

FST2T 
jui  



Faite Substances! CodesanuE | nou | nerastt 

(POE 180 146 
Fesiaides — Jiriiuaine 125 

shiore ui 
fArazne fier 
(Chortenviphes né 
(Chorus ET 
[Bivron HF 

(Parametres de suivi 

  

pm Sen Dnoeruses Prioriates issues de fannaxe X de ls DCE (tebleau À de ta circulaire du 

07/08/07) ct de la directive fl de Ia DCE adoptée le 20 octobre 2008 [antiracène et endosuifan) 

ET substances Praritaires issues de l'annexe X de la DCE {tableau À de la circulaire du 07/05/07) 

EEE Autres substances pertinentes Issues de a Hste 1 de Ia directe 2008/14/CE (andenrerett Directive 
TGFAGAICEE) et ne figurent pas à l'annexe X de ta DCE (ableau B de la circulaire du 07/05/07) 

putes substances pertinentes issues de la liste IE de la directive 2006/LUCE (anciennement Directive 

7É/ASAICEE) ct autres substances, non SDP nl SP (tableaux D et £ de la cctiaire du 07/05/07) 

Autres paramètres 

: Les groupes de suhslances sont indiqués en titique. 
Code Sandre de La substance : Hips/{sunêre.eaufrance.foanp/tcferences/ctionr php 
ortespomdance avec la numérotation ufiisée à l'annexe X de 1a DCE {Directive 200D60/CE). 
EUR» de nombre mentionné comespond ma clssoment par ordre efphabétique eu de le conmanieation de 1 

Commission enropéene au Conseil du 22 juin 1982 
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ANNEXE 52 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

Aliplphénols 

Chterobenranes! 

Chorephénats 

Substances 

(Octyiphénots 
OPIDE 
OP2OE 

(2 chloronniline 
Br line 
HE chornaniline 
H-cbioro-2 nitrogniine 
6.4 dichloroanitine 

Béphémylo 
[Epichlomydrme 
Frituryiphosphane 
[Acide chioranedtique 
[rémbromodiphényiétner 
[BDE 47 

(Hexabremodiphényther 
IRON 154 
(Foabromodiphénytner 
ÉD 153 
fephbromodpnenpieer 
(BD 183 
[Décapromodiphényiener 
KRDE 209} 
(Bonzme 
Etybenane 
[ropropybenzane 
Foivène 
piênes (orme ump) 

F2 tichlorobenrne 
[22 iichiorobearène 
Las téhorbene 
[CHierobeszane 

H,2 dictlorobensene 
1,3 diéhorobeuzène 
LA ichorobemne | 
1245 érachtorobaène 
T-chloro Zifrobonzène 
Tor nibobenane 
chere f-alirobencène 
[Pennontorpnésot 
-chloro-3-méthyhphénol 
P choraphénot   

en LQ à atteindre par « 
substance par les 

laboratoires 
prestataires-en pgi 
Eaux Résiduaires 

Code SANDRE! 

1620 
demie ercaus 
demande en cars 

1593 
1597 
EE 
En 
ET 

1584 
149 
1847 
uses 
25 

La quantité de MES à 
priver pour Paray 

dev poanetre 
d'atteindre sc LQ 

éguivalente dans Fema 
dé 0,05 pl pose 
chaque BDE.



10? à atteindre par 
substance par lea 

Substances Code SANDRE! laboratoires 
prestataires en ugf 
Eaux Résiduaires 

5 chorophénet oi 
[FGhorophenot oi 
(24 dchiorophénot 4 
LAS tichorophénot or 
PA trichiorophénol 0 
Hexachleropentadtne v1 
2 diciosoëthane £ 
[Chlorure de mehyiène. 5 

IChiorofoeme 

(Chloroprène 
Gehlorogrtne Gionre) 
fa'alyle) 
1 diooroëtiane 
EE diculoroélhylene 
5.2 dichoroehyene 
(Hexachornéans 

M, 1,2,2 Eétachioroéthane 

1,1 trichloraëthane 
H.1,2 téchiorodthane 

[Chtarèrs de vinyle 

(Finoranthène 
Napalene 
facénaphtens 

(Plomb ct ses composés 1382 

[Nickel et ses composés En 
lArsenie el ses composés ES 
fine ess composés 5 
[Cuivre et ses composés ED 
[Chrome et ses composés KE 

fDibutytétain cation ES 
[Monohulélain cation 2542 

Fmiphény aan calfon amande en cas 
(PCE 28 239 
[PON 32 Ai 
(POB 161 F2 
ER HE EE 
(PCE 138 mas 
PCR 153 LE 
(FCN ISO BE 

Organoëiatns  



LQ* à atteindre par 
substance parles 

Substances : laboratoires 
prestatalres on ugñ 
Faux Résiduaires 

fans ET 
[Arche [TI 
fArine tu 
(Chorfenyinghos G05 
Cnopyries as 

Pete, Pise LS 

isopcoturon 
(Sirsdne 
(Demande Chmique en 

Paramètres de |Oxygtne où Carbone 
sub (Organiquo ot 

Pres en Suspension. 

  

Code Sandre accessible sur hipi/sundreceufance.frhanp/Refrrences/ctient php 
La valeur à atcindre pour fx linite de quntication (LQ) correspond à 1 valeur quo 50% des prestataire sont capables 

dutehudee le plus fréquemment, Ces valeurs sont issues de leuploitaion des LQ transmises parles Hbormioircs dans Le care 
do l'ction IDE depuis 200$, 
* Valeur de LA dérivée de l'annoxc L de lamorme ISO/DIS 188572 
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ANNEXE 53 : INFORMATIONS REMANDRES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMERE ET PAR 

FRACETON ANALYSEE RESITIUTION AU FORMAT SANDRE 

imposé 

Fee 

Liste déroulant 

bête 

Nombre 
Texts 

Das 

7 Nombre entier 

Nombre malt che 
significatif 

-25- 

‘Code Sandre du prastatalre de 
prélévement Code exploitant 

Champ fre pornettant GTdenter 
l'échantiion. 

donnée parle laboratoire 
débit 

 Proponionnet au lemps 
Prélèvement ponclue} 

Date de début 

Durée er TT 
Champ destiné à recevoir la rSHrEnce à 
la norme de prélèvement. 
Renseigne la date du dermier contrôle 
métrologique valide du débiimètre 

Nombie do préévements pour 
constituer Féchanfllon moyen (valeur 

| par défaut 4 
Oul, Non 

Gui, Non 
Date d'arfiée au iaborak 
Format LMMAAAA 
Cod Sandro Laboratoire 

 



  

Formal JJ/MMIAAAA 
  

Nos sai 
Analyse rénlsde sous ecerédaton 1 
Analyse réalisôo hors acoréditalion 
  

LE 
SPE 
SBSE 
SPE disk. 
L/S MES) 
ASE (MES) 

  
SOXHLET (MES) 

Minérallsation Acide nitrique 
Minéralisation autre 

GCIMS 
LEIMS 
GOMSIMS 

LCIISIMS 
GCHRMS 
GCHRUSMS 
FAAS 

Dibre umériqué) 

Numéro d'accréditation 
De iyge N° XX . 

Phase aqueuse de Feau 
23: Eau brule 

IES brutes. 

  

   
  

Ebie Ga 
  

   

    
    

     

  

-26- 

    

    
   

    

FAUÉRUTE : pal; PHASE AQUEUSE + 
Hg, MES (PHASE PARTIGUL AIRE) : 
ag 
Sauf MES, DCO qu COT {unité en mañ) 
Pour une incertiude de 18%4 la valeur 
échangée sora 15 

  

LG : saisir dans résultat la valeur LD ou LQ 
etsonseigner le Charap CODE REMARQUE 

“ANALYSE. 

  

   



  

   

      

    
  

  

Regke. 

      

    

"EAU BRUTE : gi ; PHASE AQUEUSE : 

Hu, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 

     

Pour uno h Fe de 10%, la valeur 
échangée sera 15 

  
  Code 6 ; Analyse non Faite — 

Code 1 : Résultat 2 limite de quentificetion 
lo de quantification 
IE (analyse unique) 

confirmation par SM} 
  Tisio des paramèlies reprobvés dans 1e 

Blanc du systèmo de prélèvement où 
dalmosphére + onire de grandeur. 
LQ éfevéo {mahice complexe) 
Présoncs d'inferférents eir.…       

  

Les critères identifiés en gras sont à renseïgner obligatoirement lors de la restituil 
tores sera une entorse à l'engagement du 

L'absence de renseignements sur les champs obligat 
lon des données. 

fboratoire pouvant condilionner le cas échéant le paiement de la prestation par l'exploitant. 
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; 

ANNEXE 5.5 : LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE A 
L'EXPLOITANT 

dustificatifs à produire 

L qustificatifs d'accrédtations sur les opérations de prélèvements (si disponible} et d'analyse de 

Substances dans la matrice « eaux résidualres » comprenant à minima : 

4 Numéro d'accréditation 

4 Bérait de l'annexe technique Sur les substances concernées 

Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les 

rejets industriels 
Tablenü des performances et d'assurance qui 
choix pour l'exploitant pour la sélection d'un L 
substance accrédités ou non, et limite de quant 
LQ de l'annexe 5.2. 

salité à renseigner obligatoirement : les critères de 
laboratoire prestataire sont repris dans ce tableau : 

fication qui doivent être inférieures ou égales aux 

Attestation du prestataire s'engaÿeant à respecter es prescriptions de l'annexe technique (madèlé 

joint} 

-29-



TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITÉ 
À RENSEIGNER LE À RESTITUER À L'EXPLOITANT 

   
   

        

    

                 

  

      

   

  

       

   

ns ares ou 0881 
Faille Caëesanvre | nommer | (ebtemue sur me 

RC TT 

  

      Allyighénals 
       1920 

Amand en cours 
[Octylphénols 
(OPIOE 
(or0r 

7 chormaniline 
F3 chloronaiine 

KE cHlorosaine 
1E-chlors-2 nfireaniine, 
(34 dichlorountline 

   

          

    

    

        Amand en eau 
15 
1592 
HE 
1594 
Er 

    

    
       
   
   

  

   Aniines 

  

     
   

   
    

  

    

  

   ényle 
pienonydtne 
HbuGipha ph 

fAcite ehtoronoétiaue 
éabromediphényéther 

(DE 47 

is 
19 
67 
nes 
2919. 

     

  

       

   

   Anges 
    
    
   

      

  

    Lexabromodiphénytéther 
IBDE 154 
[Hexrbromodiphenpiether 
(BDE 153 
fHoptbromodiphényietter 
fDE 183 
(Décabromodipnenytéther 
L(3DE 209) 
(Bendne 
Etienne 
fopropyibensins 
frohiène 
EXylènes (Somme 0,9) 

   BDE 

     

    
   

     

        

    

  

      

  

          BTEX 
     
    

  

      

  

   

   
   

   

12,3 Hichlurobenène 
D,2,8 téchiorobenrène 
LS réchlorcbenane 
(Churobagène 

Ctorobenrènes [1,2 dichlorobenène 
1.3 dichorabemne 
La donbande _, 
HAS évnéhorobeneene 
Echo 2-nirohenzène 
core 3 nitroberrène 
Hcfiors-dnifrobenrène 

Chlurgphénoss frevtachioraphénal 
-choro-3-méthyipnénot 
Cchoe 
 chioraphénot 

    

   
   

   

   
   
   

  

    

  

      

   
   

    
    
   

230.



Métaux 

Organoétains 

Substances Code SANDRE 

Fr aphenol 
(24 cictloraphéno 
F5 céchlorophénol 
PA uéchlorophénot 
fextchfropcanaene 
7 dichoroéane 
fChiarure de médiane 

(Chforofomme 

IChloroprène 
É-choropiène 
aiyte) 
HT dichioroétane 
FL doornéyns 
A7 dictlorémyfene 
fixachloroéthans 
NEA térechforoane 

Gin 

AL 1 tdcbioroëthane 
EL trichiorméhne 

(Chlorure de vinyle 

(Eluranthènc 
(Naphase 
[Acénaphtene 

IPloris et ses composés 

kel 1 ses composés 
fAisente où ses compose 
(Zane et s0s composés 
JCuivrg et ses composés 
fChroms et ses composés 

IDibulylétrin cation. 
[Méonohatyféintn cation 
fiphénsigians cation 
(PcB 2 
[ec 52 
(oB ot 
PUB HE 
(FcB DE 
(PCR 155 
on 0 
fifa 

ja Tor 
31e 

Substance 
 Aceréaitée! oui 

Ppoesur | 
matrice eaux 
résèuaires 

LG eng 
tenue FU UNE 
sratrice eau 
résiduaire) 

  

 



Substance al On RE 
Isceréditée au) (optemmo sur une Fame Cousannee | uns | ati eux 

te sésittares | “éonaire) ‘ 

ne 
IChiorfenviaphes 
[Chiormytes 
(Dion 

[oproturon 1268 
imerine 128 
(Dormende Chmique en Du 
1Oxygène ou Carbanc 

lOrganiqué Total 
[Matières en Suspension. 105 

#41 

  

2: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour cerlaines substances subslances frès rarement 
acuréditées par Les Hbormoïes voire jamais). I s’agit des substces: «Chloroglennes C10-C13, 
diphénylétherbromés, alkylphéuoïs et hexacbloropentadiencs. 
   

  
3.



ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

    

    
Chiom, qualité) 
Coordonnées de l'entreprise 

4 reconnais avoir reçu et avoir pris connalssance des prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de 
faction nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour 
le mieu aquatique et des documents auxquels Il fai référence. 

+ n'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque 
prétèvement 

<. reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

A: Le: 

Pour le soumissionnaire", nom et prénom de la personne habitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“signature ét qualté du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la 
mention « Bon pour acceptation > 

  

  

4 L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 

d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particuller los des 

premières mesures. 
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